
La société STOCKMAN, atteste les points suivants : 
Nos planchers de rétention sous les références : 

PRP2F ; PRP4F ; PRG2F ; PRG4F ; BFRP ; RMLG 

sont des : 

- Bacs étanches,
- Bacs résistants à la pression du liquide éventuellement contenu,
- Bacs sans dispositif de vidange.

Ces bacs sont conformes aux règlementations en vigueur en France et notamment à la règle 
de stockage pour les entreprises qui ne sont pas classées en tant qu’ICPE 
(Installation Classée pour la Protection de l’Environnement) concernant la capacité 
De rétention à respecter :  

- Soit 100% de la capacité du plus grand contenant,
- Soit 50% des volumes associés

Si l’entreprise utilisatrice est classée ICPE soumise à autorisation : 
l’arrêté du 4 octobre 2010 - relatif à la prévention des risques accidentels au sein des ICPE 
(modifiant l’arrêté du 2 février 1998) stipule que la rétention devra être égale à la capacité totale 
des fûts stockés, soit 100%.  

À Bayonne, le 4 janvier 2022

Philippe GARNIER 
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